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Résumé 
 
 
 
 
 
 

 
L’objectif derrière le présent mémoire est de souligner l’importance de deux 
considérations qui devraient guider la prise de décision du ministre en 
application de la Loi sur le patrimoine culturel, et en particulier en ce qui a trait 
au pouvoir discrétionnaire de l’article 64. Il est rappelé que la Loi sur le 
patrimoine culturel créé un droit collectif à la protection du patrimoine en 
faveur de tous les Québécois. Dès lors, il est impératif que ceux-ci aient la 
possibilité d’être consultés et de faire entendre leur voix lorsque des 
nouvelles constructions d’envergure sont projetées dans le territoire du site 
patrimonial de Sillery. Il est également soumis que celui-ci devrait être 
considéré comme un tout indivisible. Bien que les éléments du cadre bâti 
n’aient pas tous une valeur historique intrinsèque, la richesse des biens 
patrimoniaux ne peut-être préservée que si ceux-ci s’inscrivent dans un 
contexte environnant qui leur est favorable. L’épanouissement du secteur en 
tant que site patrimonial passe donc par sa préservation en tant qu’un tout 
indivisible. Dès lors, il est primordial que les orientations du plan de 
conservation soient en ligne avec ces considérations. 
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Introduction 

 
Nous, les signataires de ce mémoire, soumettons celui-ci non seulement en notre qualité 
de résidents du site patrimonial de Sillery, mais d’abord et avant tout en tant que 
citoyens québécois, car c’est au bénéfice du peuple québécois que la Loi sur le patrimoine 
culturel a été adoptée. Celle-ci créé un droit collectif à la protection de notre patrimoine 
historique. Bien que nous soyons résidents du site, nous savons que celui-ci doit être 
préservé dans l’intérêt de tous les Québécois, c’est-à-dire des citoyens d’aujourd’hui et 
des générations futures.  
 
 Ceci étant, nous soumettons que cette protection ne peut être assurée que si les 
décisions relatives au patrimoine sont prises dans le respect de deux considérations 
importantes. D’abord, le droit des citoyens à être consultés. En effet, la notion de droit 
collectif au patrimoine perd toute utilité pratique si les citoyens sont incapables de faire 
entendre leur voix. Dès lors, nous soumettons que les orientations du plan de 
conservation doivent refléter cet impératif et permettre la mise en place d’un mécanisme 
par lequel nous serions informés des demandes d’autorisation présentées au ministre de 
la culture et des communications relativement à toute construction d’envergure au sein 
du site patrimonial de Sillery. Il est également primordial que nous puissions faire 
entendre notre voix et que nous ayons accès à toute information pertinente (plans, devis, 
etc.) de même qu’aux décisions motivées du ministre.  
 
 Ensuite, dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont consentis par la loi, le ministre 
doit garder à l’esprit le caractère unifié du site patrimonial de Sillery. Un des défis 
majeurs dans la protection de ce dernier est dû à sa localisation dans un secteur 
résidentiel, en périphérie du centre ville. Les caractéristiques marquantes du site sont 
des maisons historiques répandues plus ou moins aléatoirement dans le territoire et de 
grands domaines aux terrains vastes. La densité des constructions au caractère 
historique n’est pas celle du Vieux-Québec. Mettre l’accent d’abord et avant tout sur les 
impératifs de développement et de densification du secteur pourrait avoir un effet 
dévastateur sur le site patrimonial. Les richesses de celui-ci, c’est-à-dire les biens à 
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caractère intrinsèquement historique qu’il renferme, ne pourront conserver leur lustre 
que s’ils s’intègrent dans un cadre bâti environnant qui favorise leur rayonnement. Dès 
lors, le site patrimonial de Sillery ne pourra continuer à s’épanouir que s’il est envisagé 
comme un tout. Les orientations du plan de conservation devraient également refléter 
cette réalité.  
 
 L’impératif des consultations publiques fait l’objet de la première section de ce 
mémoire. L’importance d’une vision d’ensemble pour le site patrimonial est traitée dans 
la seconde section. Nous avons ajouté douze annexes contenant des documents 
iconographiques, des extraits d’actes de vente et des articles de journaux au bénéfice du 
lecteur pour illustrer les propos mis de l’avant dans ce mémoire.  
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1. La nécessité d’un processus de consultation pour tout projet de construction d’envergure 
au sein du site patrimonial de Sillery 

 
La Loi sur le patrimoine culturel (LPC) est sans conteste un de ces instruments juridiques 
qui confèrent aux citoyens un droit collectif sur une chose. Ce droit se distingue des 
droits individuels – comme la propriété d’un bien immeuble ou le droit du locataire au 
bail de logement – en raison de son caractère plus abstrait.  Le droit de nature collective 
se distingue également d’une notion encore plus abstraite des droits qui serait quant à 
elle exorbitante du cadre juridique. Par exemple, chaque individu possède 
nécessairement un droit à une bonne gouvernance au sein de l’État, c’est-à-dire au 
maintien d’un certain ordre public. Celui-ci ne confère pas pour autant la faculté de 
recourir aux tribunaux chaque fois que cet ordre public serait prétendument affecté par 
un acte ou une omission de l’État. Autrement dit, ce droit, entendu davantage au sens 
philosophique, n’emporte pas comme corollaire celui d’obligations bien précises à la 
charge de l’État.  
 
 Le droit collectif à la protection du patrimoine historique et culturel que la LPC 
confère aux citoyens, bien qu’il soit peut-être plus difficile d’application que les droits 
individuels, possède néanmoins un caractère strictement légal. Nous, Québécois, avons 
tous un intérêt d’ordre juridique sur le patrimoine dont la protection est accordée par la 
loi. En ce sens, cette protection se traduit en obligations concrètes pour l’État. Par 
exemple, dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire de l’article 64, le ministre de la 
culture et des communications doit exercer ses devoirs dans le respect de notre droit 
collectif à la protection du patrimoine. Dès lors, les dispositions de la LPC dépassent les 
simples déclarations de bonne volonté politique.  
 
 Le caractère collectif des droits conférés se décèle notamment à la lecture de 
l’article premier, lequel prévoit que la loi « a pour objet de favoriser la connaissance, la 
protection, la mise en valeur et la transmission du patrimoine culturel … dans l'intérêt 
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public ».1 Cette notion d’intérêt collectif se retrouve également aux articles 29 et 58 de la 
LPC qui prévoient que seront classés ou déclarés comme patrimoniaux les biens et les 
sites dont « la connaissance, la protection, la mise en valeur ou la transmission présente 
un intérêt public.»  Les déclarations de Mme Christine St-Pierre, l’ancienne ministre de 
la culture, des communications et de la condition féminine sont également sans 
équivoque. Lors de la présentation du projet de loi nº82 (devenu la LPC), celle-ci 
réaffirmait devant l’Assemblée nationale l’objectif de la loi dans les mêmes termes que 
ceux de l’article premier.2 Par ailleurs, en pleine séance de la Commission de la culture 
et des communications, Mme St-Pierre argumentait vigoureusement en ces termes :  
 

le patrimoine culturel est une source partagée de mémoire et de valeurs et … 
il favorise le sentiment d'identité, d'appartenance et de continuité. Nous 
considérons que l'intérêt public de la connaissance, de la protection, de la 
mise en valeur et de la transmission des éléments du patrimoine culturel 
pour le bénéfice des générations présentes et futures est fondamental. (Nous 
soulignons.)3 

 

 

 Malgré le caractère indéniablement collectif du droit à la protection du patrimoine 
culturel, il est déplorable de constater que la LPC, dans sa mouture actuelle, ne réserve 
qu’une place minime à la consultation citoyenne. Bien que nous apprécions les 
démarches du Conseil du patrimoine culturel du Québec (Conseil ou CPCQ) en vue de 
faire entendre les citoyens dans le cadre de l’élaboration du plan de conservation, nous 
sommes d’avis qu’une lacune importante du cadre réglementaire actuel réside dans 
l’absence d’un mécanisme de consultation citoyenne qui serait mis en marche à partir 
du moment où le ministre est appelé à exercer l’un des pouvoirs discrétionnaires que lui 
confère la LPC, et en particulier celui de l’article 64. En effet, une fois les présentes 

                                                
1 Loi sur le patrimoine culturel, L.R.Q., c. P-9.002 (LPC), article 1. 
2 « Ce projet de loi a, entre autres, pour objet de favoriser la connaissance, la protection, la mise en valeur 
et la transmission du patrimoine culturel, dans l'intérêt public et dans une perspective de développement 
durable. » : Présentation du projet de loi nº82, Loi sur le patrimoine culturel, le jeudi 18 février 2011, Journal 
des débats de l’Assemblée nationale,  vol. 41, nº90 (à 10h10).  
3 Étude détaillée du projet de loi nº82, Loi sur le patrimoine culturel, le mercredi 11 mai 2011, Journal des 
débats de la Commission de la culture et de l’éducation, vol. 42, nº11 (à 15h10). 
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audiences terminées et le plan de conservation élaboré, les décisions prises sous l’égide 
de la LPC le seront dans le cadre d’un rapport bilatéral. Nous retrouverons d’un côté, 
toute personne désirant procéder à une nouvelle construction (par exemple) au sein du 
site patrimonial de Sillery et présentant une demande d’autorisation à cet effet et de 
l’autre, le ministre de la culture et des communications qui sera chargé de donner (ou 
non) son approbation. Le cadre réglementaire permet que tout partage d’information, 
tout échange de documents et toute motivation des décisions ministérielles se fassent 
entre ces deux parties exclusivement.4 Aucune place n’est réservée à l’information des 
citoyens sur les demandes d’autorisations présentées, les constructions projetées et les 
décisions prises, bien que ceux-ci aient pourtant un intérêt juridique indiscutable dans la 
conduite de ces affaires.  
 
 La résultante est que ceci vide de toute utilité pratique la notion de droit collectif à 
la protection du patrimoine culturel enchâssée dans la LPC. Sans la possibilité d’être 
informés sur les constructions projetées, celle d’avoir accès à la documentation 
pertinente et aux motifs des décisions ministérielles, et celle de pouvoir exprimer leur 
opinion au moment où les demandes en cours sont évaluées, les citoyens perdent un 
droit de surveillance important sur un processus décisionnel qui doit être exercé dans le 
respect de leurs intérêts. En ce sens, le ministre se dégage presque de toute imputabilité.  
 
 On pourrait mettre de l’avant l’argument que l’imputabilité des actions du 
ministre se situe dans la nature du rapport entre celui-ci et les citoyens. Après tout, il est 
l’une des figures du gouvernement. Traditionnellement, les ministres ont été choisis 
parmi les députés de l’Assemblée nationale, ce qui confère à leur nomination un 
caractère démocratique. Si les citoyens sont en désaccord avec la manière dont le 
ministre s’est déchargé de ses obligations, ils n’ont qu’à exprimer ce désaccord par 
l’exercice de leur droit de vote. Or, une telle façon de voir les choses place sur le terrain 
du politique la question de l’imputabilité des décisions ministérielles alors que la LPC 
                                                
4 À titre d’exemple, il convient de noter que les articles 2 à 8 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. 
J-3 imposent des obligations d’équité procédurale au ministre envers l’administré, c’est-à-dire la personne 
qui fait l’objet d’une décision d’autorisation ou d’un refus en vertu de l’article 64, ce qui confirme la 
nature bilatérale du rapport entre les parties impliquées mentionnée ci-haut.  
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fait naître chez les citoyens un intérêt d’ordre juridique. Pourquoi devrait-on se suffire 
d’un pouvoir de surveillance strictement politique alors que sont en jeux des droits de 
nature légale? Sans le pouvoir de surveillance que conféreraient des consultations 
publiques, le seul moyen dont disposent les citoyens pour faire entendre leur voix et 
s’assurer du respect de leurs intérêts dans ce processus est celui d’un recours aux 
tribunaux (dans le cadre d’une action en nullité ou d’une révision judiciaire). Or les 
poursuites en justice – avec les aléas qu’on leur connaît et les moyens matériels et 
financiers qu’elles nécessitent – ne devraient pas être le seul instrument de surveillance 
dont disposent les citoyens, mais celui de dernier recours : l’ultima ratio.  
 
 À titre illustratif, il est intéressant de noter que chez nos voisins immédiats, en 
Ontario, la protection du patrimoine culturel se fait dans le respect de la consultation 
citoyenne.  La loi sur le patrimoine de l’Ontario permet, à son article 28, la création d’un 
comité municipal du patrimoine.5 Selon le ministère du tourisme, de la culture et du 
sport de l’Ontario, 
 

(l)a participation des citoyens est essentielle à la conservation du patrimoine. 
Toute personne intéressée par la conservation du patrimoine et capable de 
travailler au sein de la collectivité dans un cadre municipal, et qui peut 
consacrer du temps à la réalisation des objectifs du comité, peut participer 
aux processus décisionnels de sa municipalité en se joignant au comité 
municipal du patrimoine. (Nous soulignons.)6 

 
 En vertu de l’article 42(4.1) de la loi, aucun permis de construction ne peut être 
émis dans un district de conservation du patrimoine sans que le comité municipal du 
patrimoine existant, le cas échéant, n’ait été consulté.7 C’est donc dire que toute 
personne intéressée qui se serait jointe au comité municipal en question aura la 
possibilité de faire entendre sa voix par l’entremise du comité.  
 
                                                
5 Loi sur le patrimoine de l’Ontario, L.R.O., c. O.18 (LPO), article 28. 
6 Ministère du tourisme, de la culture et du sport de l’Ontario : 
<http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/mun_heritage_committees_whatitdoes.shtml> (consulté le 15 
mars 2013). 
7 LPO, article 42(4.1).   
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 Chez nos voisins du sud, les États-Unis, la protection du patrimoine culturel se fait 
avec le concours du gouvernement fédéral, des gouvernements des états et des 
municipalités. Au niveau fédéral, le National Historic Preservation Act de 1966 (NHPA) 
créé un registre national des lieux historiques.8 Bien que la loi en question ne réglemente 
pas l’émission des permis de construction dans les sites protégés, il convient de noter 
que l’intérêt collectif dans la conservation du patrimoine s’y trouve néanmoins élevé en 
une valeur fondamentale. Le NHPA créé notamment un conseil consultatif9 dont les 
responsabilités incluent celle d’encourager la participation du public dans la 
conservation du patrimoine.10 Par ailleurs, ce sont généralement les municipalités qui 
détiennent un pouvoir discrétionnaire d’accorder un permis de construction dans les 
lieux protégés, c’est-à-dire un pouvoir analogue à celui du ministre de la culture et des 
communications en vertu de l’article 64 de la LPC. Dans la ville de New York, par 
exemple, aucune construction ne peut être érigée dans un district historique sans avoir 
obtenu au préalable l’autorisation de la New York City Landmarks Preservation Commission 
(la Commission), une émanation de l’administration municipale.11 Les types 
d’autorisations nécessaires diffèrent selon l’importance des projets. Or, il faut noter que 
pour obtenir un Certificate of approriateness (l’autorisation vraisemblablement accordée 
pour les projets d’envergure), la Commission doit impérativement tenir des 
consultations publiques pour chaque demande d’autorisation.12 Selon Robert B. Tierney, 
le président de la Commission, celle-ci accorde environ 10000 permis de toutes sortes 
annuellement et a approuvé la construction de centaines de nouveaux édifices à New 

                                                
8 United States Code (U.S.C.), Title 16, Section 470a(a), disponible à l’adresse 
<http://www.law.cornell.edu/uscode/text/16> (consulté le 15 mars 2013).  
9 Id., Title 16, Section 470i(a). 
10 Id., Title 16, Section 470j(a)(2): «The Council shall … encourage, in cooperation with the National Trust 
for Historic Preservation and appropriate private agencies, public interest and participation in historic 
préservation ». 
11 New York City Administrative Code, Title 25, Section 305, disponible à l’adresse 
<http://public.leginfo.state.ny.us/LAWSSEAF.cgi?QUERYTYPE=LAWS+&QUERYDATA=@LLADC+&
LIST=LAW+&BROWSER=BROWSER+&TOKEN=18584326+&TARGET=VIEW> (consulté le 15 mars 
2013).  
12 Id., Title 25, Section 308. 
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York depuis 1965,13 ce qu’elle a manifestement fait dans le respect du droit des citoyens 
à être consultés.  
    
 Enfin, un autre exemple marquant est celui du canton suisse de Genève. En vertu 
du texte constitutionnel genevois, les citoyens peuvent demander la tenue d’un 
référendum afin de se prononcer sur la validité des lois cantonales et des délibérations 
du conseil municipal si un nombre de signatures suffisant a été obtenu en vue de 
l’organisation de cette consultation publique.14 Les délibérations du conseil municipal 
relatives aux projets de construction ne font pas exception à cette règle. Il convient 
d’ailleurs de noter qu’en 2009, une décision du conseil municipal qui avait approuvé 
l’agrandissement des bâtiments de l’Organisation mondiale du commerce sur les berges 
du lac Léman a été soumise à l’épreuve d’un référendum.15 
 
 Il est donc déconcertant de constater que la LPC n’impose en aucune manière la 
tenue de consultations publiques lorsque les demandes d’autorisations en vertu de 
l’article 64 sont adressées au ministre. Nous sommes d’avis que d’enchâsser un 
impératif de consultation des citoyens en tant qu’orientation au sein du plan de 
conservation permettrait d’amenuiser les lacunes du cadre réglementaire actuel. Ceci est 
d’autant plus nécessaire en raison de la spécificité du site patrimonial de Sillery. En 
effet, nous pourrions facilement affirmer qu’il existe une protection et une surveillance 
naturelles du site patrimonial du Vieux-Québec. Son importance est si grande pour les 
Québécois qu’il choquerait l’imaginaire collectif que des projets de constructions  
parviennent à défigurer celui-ci. Les citoyens sont donc toujours aux aguets, prêts à 
défendre l’intégrité du site.  
 

                                                
13 Intervention de Robert B. Tierney, Président de la New York City Lanmarks Preservation Commission, à la 
Heritage Conservation International Conference de Hong Kong, le 12 décembre 2011, disponible à l’adresse 
<http://www.heritage.gov.hk/conference2011/en/pdf/paper/robert_tierney.pdf> (consulté le 15 mars 
2013).  
14 Constitution de la République et canton de Genève du 24 mai 1847, Articles 53 et 59, disponible à l’adresse 
<http://www.geneve.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html> (consulté le 15 mars 2013).  
15 “OMC: La Ville dit oui, referendum en vue”, La Tribune de Genève, 7 avril 2009, p. 27 (Annexe 1).  



 1. La nécessité d’un processus de consultation 9 

 

 Le site patrimonial de Sillery diffère du Vieux-Québec en ce qu’il ne s’agit pas d’un 
territoire densément bâti et peuplé. Les éléments caractéristiques du site sont, à 
l’inverse, des bâtiments historiques de taille modeste (pour l’essentiel des petites 
maisons anciennes) et des grands domaines sur lesquels les superficies construites sont 
l’exception et non la règle. Son importance pour le peuple québécois, quoique non 
négligeable, n’est peut-être pas aussi marquée que celle du Vieux-Québec. Il est donc 
beaucoup plus facile pour quiconque n’est pas familier avec le site patrimonial de Sillery 
de se méprendre sur sa nature et de considérer, par exemple, les grands domaines 
comme de vulgaires terrains vagues en attente de nouvelles constructions. La 
responsabilité de sa protection incombe donc aux citoyens qui le connaissent, c’est-à-
dire à ses résidents. Ce sont eux qui, d’abord et avant tout, savent la valeur historique 
qu’il possède et peuvent en être les gardiens. Ils ne peuvent se décharger de cette 
responsabilité sans avoir la possibilité d’être consultés et de faire entendre leur voix. Il 
est donc primordial qu’ils soient informés des demandes d’autorisation présentées au 
ministre pour toute nouvelle construction d’envergure. Il est également essentiel qu’ils 
aient accès à toute information pertinente, incluant les plans et devis, de même qu’aux 
décisions motivées du ministre. Les orientations du plan de conservation devraient 
refléter ces impératifs. 
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2. L’importance d’une vision d’ensemble pour la préservation et le développement du 
patrimoine bâti 

 
Dans sa version actuelle, le plan de conservation prévoit quelques orientations générales 
qui laissent croire qu’une vision d’ensemble s’impose relativement à la préservation et le 
développement du patrimoine bâti. En particulier, les orientations relatives aux 
nouvelles constructions prévoient qu’il faut « (f)avoriser la conception de nouvelles 
constructions en respect des caractéristiques historiques du contexte patrimonial 
environnant ».16 Cependant, les échanges des séances de consultation publique tenues 
par le CPCQ les 27 et 28 février 2013 laissent à penser que la notion de « contexte 
patrimonial environnant » devrait recevoir une interprétation conservatrice. Il est en 
effet ressorti de ces discussions une idée selon laquelle le site patrimonial – à tout le 
moins en ce qui a trait au cadre bâti – ne saurait être envisagé comme un tout. Au 
contraire, selon cette idée, certains secteurs du site seraient moins méritoires de la 
protection qu’accorde la LPC. Il a notamment été fait référence à l’intention législative 
derrière le décret de 1964 en vertu duquel le secteur est devenu arrondissement historique 
sous l’égide du cadre juridique en vigueur à l’époque.17 Selon cette interprétation, 
l’intention du constituant était la préservation des maisons au caractère intrinsèquement 
historique et la protection des grands domaines. Ainsi, toujours selon cette 
interprétation, il se trouverait certains secteurs (par exemple le parc Lemoine et les rues 
du Père-Massé et Louis-H. Lafontaine) situés en dehors des grands domaines et où la 
faible concentration (voire l’absence) de maisons historiques justifierait que l’on soit 
plus permissif dans l’évaluation des demandes de nouvelles constructions. 
 
 Nous sommes d’avis que cette interprétation est à proscrire, car dangereuse pour 
la préservation du caractère historique du site patrimonial dans son ensemble. Les 
raisons sur lesquelles nous nous appuyons sont étayées ci-après. Premièrement, le seul 
recours à l’intention législative, c’est-à-dire aux raisons derrière le décret de 1964, ne 
                                                
16 Québec, “Plan de conservation – Site patrimonial de Sillery” (Plan de conservation), p. 78. 
17 Voir notamment la transcription de la séance du 28 février 2013 aux pages 69 et 70.  
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permet pas de saisir toute la portée que devrait avoir une législation comme la LPC. Les 
lois relatives à la protection du patrimoine culturel ont un caractère évolutif. Ce qui était 
ou n’était pas considéré comme patrimonial en 1964 a nécessairement changé depuis. En 
d’autres termes, nous ne sommes pas liés par la caractérisation d’une chose comme étant 
historique alors que cette désignation a presque cinquante ans. Le caractère dynamique 
et évolutif de la notion de patrimoine culturel a d’ailleurs été relevé par Mme Christine 
St-Pierre elle-même en séance de la Commission de la culture et de l’éducation sur 
l’étude du projet de loi numéro 82.18 Il serait donc regrettable de ne considérer comme 
méritoires d’une protection adéquate sous l’égide de la LPC que les éléments qui, pris 
individuellement ou dans un cadre géographique restreint, avaient une valeur 
historique intrinsèque en 1964.  
 
 Deuxièmement, il serait incroyablement dommage de mettre l’accent sur ces 
éléments historiques, individuellement, en oubliant de porter attention à leur contexte. 
La forêt cache l’arbre. La valeur historique d’un bâtiment se perd si l’environnement 
entourant celui-ci n’est pas propice à son rayonnement, de sorte que la protection des 
éléments qui étaient considérés comme historiques en 1964 est inefficace si aucune 
attention n’est portée au cadre bâti dans lequel ils s’insèrent. C’est un peu comme sortir 
le palmier de la palmeraie. On remarquera peu une maison historique cachée dans un 
voisinage de maisons contemporaines aux allures hétéroclites. Dans cet environnement, 
la maison historique ne sera qu’un bâtiment disparate parmi tant d’autres, lequel 
passera inaperçu pour tout passant ignorant son existence. À titre d’exemple, la maison 
Spencer Grange (inscrite au Registre du patrimoine culturel, Annexe 2) se remarque très 
peu dans l’environnement de maisons hétéroclites qu’est le parc Lemoine. Même son de 

                                                
18 « Nous reconnaissons le caractère dynamique et évolutif du patrimoine culturel puisque nous 
considérons également que le patrimoine culturel est un facteur de développement culturel, social et 
économique et qu'il contribue à la qualité de vie. » : étude détaillée du projet de loi nº82, Loi sur le 
patrimoine culturel, le mercredi 11 mai 2011, Journal des débats de la Commission de la culture et de l’éducation, 
vol. 42, nº11 (à 15h10); voir également « Les protecteurs du patrimoine sont récompensés – ‘Un bungalow 
construit dans les années 1960 peut posséder aujourd’hui une qualité architecturale’ », Le Devoir, 20 et 21 
octobre 2012, p. G6, Annexe 12. 
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cloche pour l’ancien grand domaine Kilmarnock. La rue Négabamat et l’avenue du 
manoir Kilmarnock sont aujourd’hui fournies de maisons aux envergures disparates 
dont à peine quelques unes font un rappel au style du manoir ou sont compatibles avec 
celui-ci.  
 
 Un autre exemple de l’effet dévastateur que peut avoir cette logique est illustré par 
la construction de l’immeuble de condominiums des 2009 et 2011 rue Louis-H. 
Lafontaine (Annexe 11), en face de la maison Timmony (également inscrite au Registre 
du patrimoine culturel, Annexe 6) et aux abords du cimetière Mount Hermon. L’histoire 
de ce secteur est justement marquée par la maison Timmony. Jusqu’à une certaine 
époque, celle-ci était la seule construction sur  l’ancien lot numéro 63 de la paroisse St-
Colomb de Sillery (lequel correspond à l’ensemble des lots des rues du Père-Massé, 
Louis-H. Lafontaine et leurs quelques voisins du chemin Saint-Louis, Annexe 3). Ce 
n’est que vers les années 1930 que le lot a été en partie vendu, subdivisé et d’autres 
maisons construites. Hormis les subdivision 63-11, 63-12 et 63-13 (devenues les 2007, 
2009 et 2011 rue Louis-H. Lafontaine), la plus grande partie du lot 63 a été vendue au 
constructeur Eugène Chalifour en 1936.19 Celui-ci a à son tour subdivisé le lot acquis et a 
tantôt procédé à la construction de maisons, tantôt vendu les subdivisions pour 
construction future. On doit cependant saluer la vision du constructeur Chalifour qui a 
entrepris de s’assurer que soient construites des maisons style cottage qui, sans être une 
copie conforme de la maison Timmony, faisaient un rappel adéquat au style de celle-ci 
(Annexe 7). Lorsque les terrains étaient vendus libres de toute construction, le contrat de 
vente posait comme condition que « (l)’acquéreur devra construire sur le dit terrain une 
maison d’au moins un étage et demi et de pas plus de deux étages, genre cottage, pas de 
toit plat … » (nous soulignons).20 L’âme du secteur est donc le fruit d’abord, de la 

                                                
19 Acte de vente passé entre Helena Timmony et John Alfred Timmony à Eugène Chalifour en date du 20 
novembre 1936, enregistré au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Québec 
sous le numéro 246797. 
20 Cette clause se retrouve par exemple dans l’acte de vente des lots 63-29 et 63-30 de la paroisse de St-
Colomb de Sillery (2024 et 2028 rue du Père-Massé) passé entre Eugène Chalifour et J.P. Albert Normand 
en date du 2 décembre 1937, enregistré au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Québec sous le numéro 250533, paragraphe 60 (Annexe 4) et l’acte de vente du lot 63-27 (2016 Père-
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maison Timmony, et ensuite, des cottages qui font un rappel au style de celle-ci. En ce 
sens, la maison Timmony s’inscrit dans un contexte qui d’une part, permet son 
rayonnement en tant que bien patrimonial, et d’autre part, a répondu adéquatement aux 
impératifs de développement et de densification.  
 
 Jusqu’aux alentours des années 1960, l’environnement bâti du secteur est resté 
marqué essentiellement par ce genre de maisons. À l’exception du 2007 Louis-H. 
Lafontaine, les seules constructions étaient la maison Timmony et les cottages Chalifour. 
Malgré notre diligence, nous n’avons pas été en mesure de trouver des images du 2007 
Louis-H. Lafontaine suivant sa construction en 1934. Nous savons cependant que cette 
maison a fait l’objet d’un agrandissement important au cours des années 1960 ou 1970. 
Nous savons également qu’entre sa construction et sa rénovation, cette maison avait des 
allures beaucoup plus modestes. Le plan d’assurance incendie de la Ville de Québec de 
1957 laisse d’ailleurs présager une maison dont l’empreinte au sol était moins 
importante que celle d’aujourd’hui (Annexe 8). Ce n’est qu’à compter de son 
agrandissement qu’elle a acquis l’allure d’une imposante maison contemporaine 
rectangulaire au toit plat, ce qui représentait une rupture totale avec le cadre bâti 
existant (Annexe 9). (D’ailleurs, en raison de sa taille importante, la construction est 
demeurée en dérogation du règlement de zonage jusqu’en 2009 relativement à la marge 
avant trop exigüe entre la rue Louis-H. Lafontaine et la maison.)21 C’est également aux 
alentours de cette période qu’ont été érigées les résidences du côté sud de la rue du 
Père-Massé, la construction desquelles était également en rupture avec l’harmonie du 
cadre bâti existant (Annexe 10).  
 
 Ces constructions plus modernes sont manifestement des erreurs du passé qui ont 
infligé à l’environnement des rues du Père-Massé et Louis-H. Lafontaine (et ultimement 
                                                
Massé) passé entre Eugène Chalifour et Marie-Blanche Dupuis en date du 29 novembre 1937, enregistré 
au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Québec sous le numéro 250453, p. 464 
(Annexe 5). 
21 Ce n’est qu’au cours de la séance du conseil d’arrondissement du 11 mai 2009 que cette situation a été 
régularisée: Ville de Québec, Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement Sainte-Foy-Sillery, 
11 mai 2009, affaire A3GT2009-013, p. 696. 
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au site patrimonial de Sillery) un tort non négligeable. Quoi qu’il en soit, celles-ci ne 
devraient d’aucune façon servir de point de référence dans l’évaluation de la valeur 
historique du « contexte patrimonial » au sens du plan de conservation. Or, c’est 
précisément l’erreur qui a été faite par l’ancienne ministre de la culture, des 
communications et de la condition féminine, Mme Christine St-Pierre. Dans une lettre en 
date du 8 août 2012, le ministère informait des résidents des rues du Père-Massé et 
Louis-H. Lafontaine que l’autorisation de construire l’immeuble de condominiums des 
2009 et 2011 Louis-H. Lafontaine avait été accordée en raison notamment de la similarité 
entre la construction projetée et l’allure de la maison du 2007 rue Louis-H. Lafontaine.  
 
 Cette façon de voir les choses est justement caractéristique d’une approche qui 
consiste à considérer certains secteurs du site patrimonial comme étant moins méritoires 
de la protection accordée par la loi. Or cette approche est dangereuse, car elle omet de 
saisir toute l’importance du cadre bâti environnant les maisons et immeubles qui ont 
une valeur historique intrinsèque. Elle favorise un nivellement par le bas, comme ce fut 
le cas sur la rue Louis-H. Lafontaine. Le risque est que des secteurs, pourtant situés à 
l’intérieur du site patrimonial et sur lesquels se trouvent des biens patrimoniaux classés, 
perdent leur valeur historique ou celle qu’ils auraient pu acquérir avec le temps. En 
effet, elle permet que des secteurs harmonieux qui auraient pu prendre une maturité 
marquée avec les années se transforment en un méli-mélo hétéroclite similaire à ce 
qu’est devenu le parc Lemoine. Il est donc évident que la protection de la LPC ne peut 
être efficace que si le site patrimonial de Sillery est considéré comme un tout. Nous 
soumettons que l’approche choisie par le ministère de la culture jusqu’à présent doit 
donc changer et les orientations du plan de conservation refléter ce changement.  
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Conclusion 

 
L’avantage le plus important que nous procure la LPC est certainement celui de 
cristalliser la notion de droit collectif à la protection du patrimoine. Loin d’être une 
collection de déclarations de bonnes volontés politiques, la loi s’assure que tous les 
Québécois aient un intérêt juridique dans la protection d’un patrimoine qui est le leur. 
D’ailleurs, l’ancienne Loi sur les biens culturels22 ne posait pas en termes aussi 
catégoriques, dès ses premiers articles, l’importance de l’intérêt public à préserver. Le 
texte de l’article premier de la LPC est un ajout de cette dernière. 
 
 La protection du patrimoine culturel est un impératif particulier, en ce sens où les 
véritables bénéficiaires de celle-ci ne sont pas tant les citoyens de notre génération que 
ceux des générations futures. Le droit collectif en question dépasse les confins de la 
société d’aujourd’hui. Dans l’exercice des responsabilités qui l’incombent en vertu de la 
LPC, le ministre doit agir, non seulement dans l’intérêt des gens qui l’ont élu, mais 
également – et surtout – dans l’intérêt de leurs enfants et petits-enfants. Dès lors, nous 
avons la conviction que celui-ci devra se décharger de ses responsabilités en gardant en 
tête deux impératifs. D’abord, celui de la consultation citoyenne. L’intérêt des 
générations futures ne peut être valablement préservé que si les citoyens dans leur 
ensemble ont la possibilité de prendre part au processus décisionnel. Il est donc 
primordial que ceux-ci soient mis au courant des demandes d’autorisation de toute 
nouvelle construction d’envergure sur lesquelles le ministre est appelé à statuer. Il est 
également essentiel qu’ils aient la possibilité d’avoir accès à l’information pertinente (y 
compris les décisions motivées du ministre) et celle de pouvoir exprimer leur opinion 
sur les demandes en cours d’évaluation. Un rapport exclusivement bilatéral entre les 
demandeurs d’autorisation et le ministre choque l’esprit de la LPC et vide de toute 
utilité pratique le droit collectif qu’elle protège.  
 

                                                
22 L.R.Q., c. B-4. 
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 Ensuite, le ministre doit garder à l’esprit l’importance de considérer le site 
patrimonial comme un tout. Le Vieux-Québec ne s’est pas construit en un jour ! Il est 
cependant remarquable de constater qu’il a vraisemblablement toujours été considéré 
comme un tout indivisible. Les générations qui nous ont précédé avaient certainement 
compris que les richesses patrimoniales qu’il renfermait ne pouvaient être préservées 
que si elles s’inscrivaient dans un contexte qui leur était favorable. La même logique 
s’applique au site patrimonial de Sillery. Les générations qui nous ont précédé ont eu la 
clairvoyance de le décréter arrondissement historique, et ce, pour notre bénéfice. Nous 
sommes endettés envers les générations futures et devons transmettre l’héritage laissé. 
Ceci ne pourra se faire que si nous envisageons le site comme un tout uniforme et non 
comme un territoire de banlieue parmi tant d’autres sur lequel se trouveraient 
incidemment quelques éléments historiques dignes de mention. Les richesses du site ne 
seront préservées que si elles se trouvent dans un environnement qui favorise leur 
rayonnement. Cet environnement est le site patrimonial de Sillery dans son ensemble et 
dans le respect du tracé qu’on lui avait donné en 1964.  
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Annexes 

Annexe 1 - “OMC: La Ville dit oui, referendum en vue”, La Tribune de Genève, 7 avril 2009, p. 
27 (extrait) 
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Les jeunes élus s’offrent
une plate-forme d’échanges
L’Association des jeunes
magistrats a tenu sa deuxième
séance, dans une ambiance
volontairement décontractée.

Il y avait jusque-là la très insti-
tutionnelle Association des
communes genevoises (ACG). Il
faut désormais compter sur la
présence de l’Association des
jeunes magistrats de Genève
(AJMG). Vendredi, une ving-
taine de ses membres se sont
retrouvés à Veyrier pour la
deuxième réunion du groupe,
créé à la fin de l’année passée.

Plus souple que l’ACG
D’emblée, le conseiller admi-

nistratif de Veyrier et président
de l’AJMG, Thomas Barth, a
souligné que cette nouvelle en-
tité ne se voulait en rien «une
dissidence de l’ACG. Nous sou-
haitons uniquement nous réu-
nir de temps à autre dans un
cadre un peu moins formel.»
Agés de moins de 45 ans, les
membres ne cachent toutefois
pas leur envie de mieux collabo-
rer au niveau intercommunal
grâce à cette association. «Il
faut traiter certains sujets de
manière transversale», estime
le maire de Plan-les-Ouates,
Laurent Seydoux, 41 ans. Tous

les partis présents au sein
d’Exécutifs du canton sont
d’ailleurs représentés.

Pour le conseiller administra-
tif Pierre Maudet, la nouvelle
génération de magistrats a une
approche des problèmes bien
particulière. «Sur des dossiers
comme le Vélib notamment, il y
a des continuités évidentes en-
tre la ville de Genève et celles
de Lancy ou Vernier, explique le
radical de 31 ans. Les magis-
trats des grandes communes
doivent mieux travailler ensem-
ble.» Et c’est justement l’intérêt
qu’offre l’AJMG, là où l’ACG se
révèle plus réglementaire.

Les Services Industriels de
Genève (SIG) ont profité ven-
dredi d’avoir ce panel de maires
pour leur présenter, à titre ex-
ploratoire, un plan d’action.
Son but: lutter contre les tags
perpétrés sur des édicules de
l’entreprise autonome. L’idée a
plutôt choqué Pierre Maudet,
pour qui il est de la responsabi-
lité des SIG de gérer ses instal-
lations. L’élu, comme l’ensem-
ble de ses homologues, a re-
connu toutefois la nécessité
d’enrayer ce type de dépréda-
tions, car «les tags laissent l’im-
pression d’un laisser-faire des
autorités». Henri Della Casa

Les magistrats de l’AJMG. Ils ont accueillipar le maire d’Ambilly.
(PATRICK GILLIÉRON LOPRENO)

Un franc dépensé pour
l’énergie, trois reçus
CONSEIL MUNICIPAL
La Ville obtient une
subvention de la
Confédération pour
assainir ses bâtiments.
JÉRÔME FAAS

C’est ce qui s’appelle une bonne
affaire. En acceptant d’engager
hier soir 250 000 francs pour
limiter la déperdition d’énergie
de ses bâtiments, la Ville va
obtenir 750 000 francs de la
Confédération. Il existait une
condition pour percevoir cette
manne: que les travaux s’effec-
tuent en 2009. Unanimes, les
élus ont donc approuvé l’enga-
gement de cette somme sans
passer par la case commission.

Ce crédit recouvre trois pro-
jets, le principal concernant la

rénovation de la ventilation des
immeubles 30 à 36 du quai du
Seujet. L’idée consiste à récupé-
rer la chaleur du bâtiment pour
la restituer, via une pompe à
chaleur, à l’eau sanitaire.

«Ces travaux permettront
d’économiser 104 000 litres de
fuel par an, ainsi que
40 000 francs de frais de chauf-
fage, détaille
Rémy Pagani.
Tout le monde y
gagne. Les loca-
taires paieront
moins de char-
ges, au moment
où la crise va
attaquer leur
pouvoir
d’achat.»

Le magistrat
explique que c’est avec ce type
d’investissements, appelés à se
multiplier, que la Ville veut en-
gager une politique anticyclique
destinée à «sortir par le haut de
la crise». Cet espoir lui vaut une

Soigner les ceps sur quatre roues. Ancien vigneron, Michel Barras a pu retrouver l’ambiance des
vignes avec laquelle il n’avait pas renoué depuis son accident, il y a plus de trente ans. (DR)

Des handicapés taillent les vignes
Une trentaine de Genevois
ont pris part ce week-end
à une excursion spéciale.

Les chaises roulantes peuvent
être tout-terrain! La preuve en a
été donnée samedi en Valais. Le
Club en fauteuil roulant de
Genève s’est déplacé à Savièse
pour y participer à la taille d’un
vignoble. La parcelle a été cédée
à l’Association suisse des para-
plégiques par Michel Favre qui
préside le club valaisan.

En tout, quelque 80 personnes

ont pris part à l’événement, dont
une trentaine de Genevois. Ils
étaient accompagnés par Eliza-
beth Böhler, maire de la com-
mune du Grand-Saconnex. Les
autorités locales étaient au ren-
dez-vous. Le vice-président du
Conseil d’Etat valaisan, Claude
Roch, a notamment fait le dépla-
cement.

Le but est de sensibiliser le
public et les politiques à cette
cause: «Nos attentes portent no-
tamment sur l’accès à l’emploi.
La plupart des para ou tétraplé-

giques souhaitent travailler. Et
ils sont nombreux à pouvoir le
faire, moyennant certaines adap-
tations. Les entreprises ont un
rôle à jouer. Quant aux politi-
ques, ils comprennent bien la
problématique, mais tendent à
l’oublier quand ils prennent des
décisions.» Le prochain enjeu
pour les associations qui sou-
tiennent les handicapés sera la
votation fédérale du 27 septem-
bre sur le financement addition-
nel de l’assurance invalidité.

Marc Moulin
Rue Ferrier. A gauche, la grue du SIS, à droite l’échelle. Entre les
deux, une nacelle de 500 kilos à récupérer. (LAURENT GUIRAUD)

Frayeur pour deux laveurs de vitres
Les pompiers ont sorti les
grands moyens pour
récupérer une nacelle
d’entretien de façade à la rue
Ferrier.

Deux flèches se croisent dans
les airs: un mikado géant orches-
tré par les pompiers. Ça se pas-
sait hier après-midi contre la
façade d’un immeuble situé juste
derrière l’église de la Sainte-Tri-
nité. Deux laveurs de vitres ont
dû penser très fort à leur saint
patron à eux quand leur nacelle
s’est mise à pencher dangereuse-
ment. Ils ont posé leur raclette,
frappé à la vitre, avant d’être

accueillis par des particuliers.
Restait à récupérer la nacelle,
500 kilos suspendus à plus de dix
mètres du sol. «Cela risque d’être
assez technique», avait annoncé
à ses hommes le capitaine Mi-
chel Bernard à 14 h 30, au mo-
ment de l’alarme. A 16 h, ils sont
toujours là. Au SIS, on apprend à
s’adapter à chaque nouvelle si-
tuation. A l’extinction rapide suc-
cède ici le «hâte-toi lentement».

D’abord mettre en place les
engins, la grue à gauche, dé-
ployée à plus de vingt mètres,
l’échelle à droite, flanquée de sa
propre nacelle. Du lourd. On le
dit souvent. Mais là on le dit

deux fois: «C’est assez rare en
effet de les voir travailler ensem-
ble», précise le capitaine Ber-
nard. Et plutôt bien si l’on en
juge par la façon de déposer au
ralenti, sans bruit, sans choc, ces
500 kilos qui terminent leur
course sur le trottoir à l’heure du
goûter.

Pour le lavage des vitres, les
locataires de cet immeuble de la
rue Ferrier patienteront. La na-
celle incriminée est sous en-
quête. Et notamment les deux
«chèvres» plantées sur le toit,
chargées de la retenir à l’hori-
zontale. Il faudra comprendre
pourquoi la chose s’est transfor-
mée soudainement en plan in-
cliné aérien. Thierry Mertenat

remarque ironique du libéral
Alexis Barbey. «J’aimerais bien
qu’un million suffise à soutenir
la relance à Genève, mais j’ai
quelques doutes…»

Vernets: l’Exécutif divisé
Le Conseil municipal a aussi

renvoyé en commission une de-
mande de crédit visant à ache-

ver la rénova-
tion de la
patinoire des
Vernets (éclai-
rages, loges et
rink). Mais il y a
adjoint, à l’una-
nimité, une ré-
solution récla-
mant de rabais-
ser la surface de
glace, afin d’en

réduire la taille et d’augmenter
la capacité de l’enceinte.

Sur ce point, l’Exécutif appa-
raît divisé. Manuel Tornare se
dit «ému» par le dépôt de ce
projet, affirmant avoir «rencon-

Rémy Pagani
veut finir
la rénovation
de la patinoire
des Vernets
avant de penser
à l’agrandir.
(O. VOGELSANG)

tré un partenaire privé qui par-
ticiperait aux travaux». Mais
Rémy Pagani, lui, demande aux
élus «de ne pas tout mélanger.
Finissons d’abord la rénovation,
n’entassons pas les projets.
Après, tout s’écroule et on ne
fait rien.» Ces propos fâchent
l’Entente. Le radical Simon
Brandt demande à Rémy
Pagani «d’assumer le risque de
départ du Genève-Servette à
Lausanne».

Et le libéral Georges Queloz
juge que les arguments du ma-
gistrat d’A gauche toute! «ser-
vent à cacher l’opposition cons-
tante de son parti au sport
business».

«Ces travaux
permettront

d’économiser 104 000
litres de fuel par an»

RÉMYPAGANI
CONSEILLERADMINISTRATIF

OMC: la Ville dit oui, référendum en vue
La Ville a comme prévu donné
hier soir un préavis favorable à
l’extension de l’OMC. Le
Conseil municipal s’est pro-
noncé par 50 oui contre 17 non
(ceux d’A gauche toute! et de
l’UDC) en faveur de ce projet…
qui devra encore affronter de
nombreux obstacles.

L’élu d’A gauche toute!
Christian Zaugg confirme que
cette décision sera combattue
par trois référendums munici-
paux, qui seront réunis en un
seul: l’un d’A gauche toute!,
l’autre d’Action patrimoine
vivant et de l’Avivo, le dernier
de l’UDC.

Les opposants ne devraient
pas se contenter de contester

ce préavis, que le canton est en
droit d’ignorer. Ils prévoient
aussi de s’attaquer, par référen-
dum cantonal, au déclassement
des terrains concernés que
votera le Grand Conseil.

Ce n’est pas tout. Christian
Zaugg annonce qu’Action
patrimoine vivant et l’Avivo
déposeront prochainement une
initiative municipale intitulée
«Sauvons nos parcs au bord du
lac». «Elle vise à ce qu’aucune
construction nouvelle ni trans-
formation n’interviennent sur
les deux rives. Car nous som-
mes persuadés qu’en cas d’ac-
ceptation de l’extension de
l’OMC, tout l’avenir de la rade
serait compromis.» Peu avant,
Isabelle Brunier (PS) considé-
rait en revanche que «la dé-
fense du patrimoine est une
noble cause qui n’a pas à être
prise en otage par des considé-
rations politiciennes». (jfa)

La Ville dit oui à l’extension de l’OMC. A gauche toute! et l’UDC
combattent cette décision. (DR)



 Annexes  18 

 

La maison Kerhulu
1589-1591, chemin Saint-Louis

Construite en 1945 d’après les
plans réalisés six ans plus tôt par
l’architecte Robert Blatter, la mai-
son Kerhulu constitue l’une des
premières manifestations de 
l’architecture moderne à Québec.
Les volumes assemblés selon 
l’ordonnance intérieure, l’auvent
horizontal marquant l’entrée, les
ouvertures verticales en brique de verre, les fenêtres en coin
et l’enduit blanc sont caractéristiques du style international
associé aux avant-garde européennes personnifiées par les
architectes Gropius, Mies van der Rohe et Le Corbusier.

11

La Villa Bagatelle (Spencer Cottage)
1563, chemin Saint-Louis

En 1849, Henry Atkinson fait bâtir une résidence d’été de
plan irrégulier au nord-ouest de sa propriété. Bagatelle se
rattache au cottage néogothique introduit en Angleterre
comme maison de campagne. Après un incendie en 1926,
l’habitation est reconstruite sans sa tour. Abandonné 
pendant une décennie, le bâtiment est finalement restauré et
son jardin réaménagé au milieu des années 1980. Propriété
municipale depuis 1983, la Villa Bagatelle abrite un centre
de diffusion. Son jardin à l’anglaise rappelle les aménagements
paysagers des domaines de Sillery constitués au XIXe siècle.

10

titre de membre de l'Association des jardins du Québec, la
grande tradition horticole léguée par Henry Atkinson et 
ses successeurs.

L’ancienne Spencer Grange
1328, avenue Duquet

L’ancienne Spencer Grange, villa construite par Henry
Atkinson en 1844, est maintenant située au cœur d’un
développement domiciliaire. La vaste résidence de 13 pièces
sur deux étages était ceinturée d’une galerie couverte sur
trois côtés. Le promeneur peut apprécier sa façade arrière
sur l’avenue Duquet. Sur la façade principale, dissimulée
derrière les maisons de l’avenue James-LeMoine, une tour
centrale en saillie témoigne encore de l’esprit pittoresque qui
animait la villa, jadis entourée d’un domaine paysager de 
40 acres. 

Spencer Grange, façade principale avant la construction de résidences sur
l’avenue James-LeMoine. Archives de la Ville de Québec (ancienne Ville de
Sillery, 7163).

Le parc du Bois-de-Coulonge au XIXe siècle. Archives de la Ville de Québec
(ancienne Ville de Sillery, 7795). 

La Villa Bagatelle. Arrondissement Sainte-Foy—Sillery, 2004. 

La maison Kerhulu. 
Photo : Les Alliés, 2006.

6

7

8

Annexe 2 – Photographies de Spencer Grange 

 
Ces photographies de Spencer Grange démontrent que l’ancienne maison passe presque inaperçue 
dans son nouvel environnement de maisons modernes aux allures hétéroclites. L’ancienne image 
laisse présager une maison qui se remarquait par sa stature importante, son caractère historique 
et la vastitude de son terrain.  
 

 

 

 

 

 

 
Photo – Archives de la Ville de Québec et publiée dans : Ville de Québec, Itinéraire histoire et patrimoine, 
« Histoire de raconter – L’arrondissement historique de Sillery », 2008, disponible à l’adresse 
<http://www.ville.quebec.qc.ca/docs/publications/123_publication_3_491.pdf> (consultée le 15 mars 
2013). 
 
Cette photographie récente laisse paraître une maison qui semble en être une parmi tant d’autres, 
perdue dans un dédale de clôtures d’un voisinage qui pourrait être n’importe quel voisinage de 
banlieue moderne.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Photo – Ministère de la Culture et des Communications, Pascale Llobat, 2006, disponible à l’adresse 
<http://www.patrimoine-
culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=105864&type=bien#.UUZSgFuw1Qo> 
(consultée le 15 mars 2013).  
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Annexe 3 – Carte de la paroisse St-Colomb de Sillery, 1879 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Archives de la Ville de Québec  
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D..". Due. " 9 8

No-4375-

Québec. 2 décembre 1937.

Il _

VENTE

l, 1
Eugène Cha1ifour l

f 1

à t
J.P.A1bert Normand.

'Ir. 'j

,'" 2ème copie. - '

il
)

A ~~ ;-'/~./~J

JI, - - . -'O'=.- '~_H_=====-===-===-=======
l

Annexe 4 –Acte de vente des lots 63-29 et 63-30 de la paroisse de St-Colomb de Sillery (2024 et 
2028 rue du Père-Massé) passé entre Eugène Chalifour et J.P. Albert Normand en date du 2 
décembre 1937, enregistré au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Québec sous le numéro 250533. 
 

Voir l’encadré ci-bas. 
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1
1

Il
m'rTE-SE'PT,le deux! me jou

"'i0 1.' la Prov noe de :1uébec) Can

du nais de décembre,

c !"'narudevant f' URICE DEI...•. !Et' .~otai!.'e':>ublic

,réald -.t et nr ti'iuant

en la C t~ de ru~ 10C, s~ussigné:-

>u'bec,
.

00nstruct ur. ci-ayr's a olé "Le 7ondeu~"t

ET-
rv:orSIEURJ. P. A~BERT.I: RI<!AND, de l' Islet, Entre-'

preneur, ct-après appe Ié "L'ACheteur",

1. squeï,s ont Ell"rêté ce ui suit:-

Le dit Sieur 3ug' ne Ohali~our vend, avec aran-

tle e tous roubles et hypothè uos, .!ONSIEUR J .P.ALB T

ce présent et acoeptant, l'il euble suivant,

savolr:-

f Deux emplacem.ents si tués en la arod sne de St-

Colomban de Sillery, étant les n~6ros {29 & 30) v n~t-

ouf et trente des subdi sion. du lot or '.~·naire (63)

soixante-et-tr0is du cadastre n ur la ryaro sas da St-Oo~

".;lomban'de Sillery."

Telque le tout est act.ueï.Lenent., avec les servi-

t uëes a ct t ves et ssiv~s, sans ré erve aucune.

POSSESSIO!. : -

Pour Par l' acquér-eur jouir et disDoser do 1 t 1:1.-

meubIe ci-dessu v ndu en toute pro pr-Lé t " avec possessio

à cOflpter ~e 'our, ' la chur~e de p yer les taxes muni~

oip l s t soola"res t 'utr s i positions publ! ues pou-
,-.- - .

vant u tecter le it ":u.6Ul.> e, uitte d. tous arréra eS

,~ .~us u a ce JOur,-

T~TRE:...

Au vendeur, le dit iwneuble appartient pour

l'avoir acquis. avec lus rande étendue, de M.J.A.Tirnr.on

al, al' acte devant Cha .es Osnt n, "ota re,le 18 novem-'I

bre 1936, et dont co le a été enr'1istrée au bureau de 1

la d' ·s.;. n 'e ""ist ement e "'uébec, sous e 10-246797-.
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1

1

L· r~~ente vente e~t aite aux conditjo s

vantes, ue t cq ié reur 5' ob ie et 5t en a:>e d'exécuter,

sav ir:-

lo.-I'acQ.' reur devra clôturer l'L.1 ub Le sus-

vendu à ses r re rra s, t nt qu' l sera v sin du ven-

deur, et mito enne ent, avec l s a tres voisins, suivant

la 101; l

20.-L'ac uéreur n'auT' as le droit de cons-

truire aucune clôtur e bois, de fer ou e pierre sur le

te!ra.ln vacant en avant e 1aon, o'est-à-dire sur les

vi.ngt leds de l'aIl nement. de l rue;

30 ~L'acquéreur n'aura p s le droit d oons-

trulre m01ns de vin t ,lads de l'all nem t dela rue prooli

jetée, ni moins de eux 1 d de 11 nes du o8té du ter-I
rain vendu; le tout sou aine d'une énallté de cinq cent s

40. - e ande Ir ne ser tenu e ï'ourn ir ' l t 8C-

quéreur cun cert f·cat es enr s~ro en Sf ni auc ti

tre de pro r 'té 0 r 'mme blo ous-venc1u.- :"es titres du

d t r~eub e rester nt à :;:-8 Ernest

brèqu , où l'acq 6~e r et s~s ayants-c-use ~onrront les

oxaminer en tous te pa, ia sans ouvoir n e i~er cO~ie.-1

50~-Lte.cquéreUr -evra payer, à ses fris, la

coût dos c naux ù-' é eoût s ( ..n unic1po. J des trot 011"8

construits 0 être 00 s'ruits, insl o s l S dutres

services et cha.rges au.:x:~aIs le di t terrain peut être assu

'ott1;

Go.-L'so u r devra 0 nstr re sur le dit ter-

ra1n une maison d'au moins un étage et d 1 et de pas plus

de eux éta~ , renr e cotta e, s de to_t -olat, et d'une 1

v leur 1au 0 ns trois lIe c e n s iastres. et devra

oonfor'
,

to s le ce quise r a a , e

con el' e es . té aux 'à être C!!l"'l yé dans telle con tru~-
- 1 t'or e oote r s n e "1 S e c ns;1' ct· n a nnt d'entre-
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Annexe 5 – Acte de vente passé entre Eugène Chalifour et Marie-Blanche Dupuis en date du 29 
novembre 1937, enregistré au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Québec sous le numéro 250453 (extrait) 
 

Voir l’encadré ci-bas 
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Annexe 6 – Quelques photographies de la maison Timmony 
 

 
 
Photo – Ministère de la Culture et des Communications, Pascale Llobat, 2005, disponible à l’adresse 
<http://www.patrimoine-
culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=102318&type=bien#.UUZhXluw1Qo> 
(consultée le 15 mars 2013). 
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Photo – Ministère de la Culture et des Communications, Pascale Llobat, 2005, disponible à l’adresse 
<http://www.patrimoine-
culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=102318&type=bien#.UUZhXluw1Qo> 
(consultée le 15 mars 2013).




